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(54) Installation et procédé pour fournir du xénon liquide

(57) Cette installation (1) comprend un réservoir (4)
adapté pour contenir une masse dite utile de xénon, un
dispositif cryogénique (10) adapté pour condenser du
xénon gazeux (GXe) et relié au réservoir (4), ainsi qu’un
équipement d’isolation thermique agencé pour isoler
thermiquement le réservoir (4).
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Description

[0001] La présente invention concerne une installation
pour fournir du xénon liquide, en particulier à un cryostat
pour système d’imagerie ou système de détection. Par
ailleurs, la présente invention a pour objet un procédé,
pour fournir du xénon liquide, en particulier à un cryostat
pour système d’imagerie ou pour système de détection
de particules cosmiques.
[0002] La présente invention trouve notamment appli-
cation dans le domaine de l’imagerie médicale ou dans
le domaine de l’observation astronomique (par exemple
de la matière noire).
[0003] US2010037656A1 décrit une installation pour
récupérer, stocker et fournir du xénon gazeux. Cette ins-
tallation comprend un réservoir adapté pour contenir du
xénon à l’état gazeux. De plus, cette installation com-
prend des composants pour liquéfier le xénon en aval du
réservoir.
[0004] Cependant, traiter le xénon à l’état gazeux né-
cessite un grand volume de traitement, donc un encom-
brement important et de grandes surfaces au contact du
xénon. En outre, il faut employer de nombreux compo-
sants pour passer le xénon de l’état gazeux à l’état liquide
en amont du cryostat, ce qui complexifie l’installation et
allonge le traitement du xénon.
[0005] De plus, ces nombreux composants et ces
grandes surfaces au contact du xénon gazeux forment
des sources de pollution importantes, lesquelles empê-
chent d’atteindre un niveau de pureté requis en particulier
pour les systèmes d’imagerie, en particulier dans le do-
maine de l’observation astronomique.
[0006] La présente invention vise notamment à résou-
dre, en tout ou partie, les problèmes mentionnés ci-avant.
[0007] À cet effet, l’invention a pour objet une installa-
tion pour fournir du xénon liquide, en particulier à un
cryostat pour système d’imagerie ou système de détec-
tion, l’installation comprenant au moins :

- un réservoir délimitant un volume interne adapté
pour contenir une masse dite utile de xénon ;

- un dispositif cryogénique adapté pour condenser du
xénon gazeux, le dispositif cryogénique étant relié
au réservoir respectif de façon à collecter du xénon
gazeux provenant du réservoir respectif et à canali-
ser le xénon condensé vers le réservoir respectif ; et

- un équipement d’isolation thermique agencé pour
isoler thermiquement au moins ledit au moins un
réservoir ;

ledit au moins un réservoir comprenant des parois, l’ins-
tallation étant caractérisée en ce que la forme et l’épais-
seur desdites parois sont sélectionnées de sorte que ledit
au moins un réservoir supporte une pression utile déve-
loppée par la masse utile de xénon à l’état gazeux à une
température d’environ 300 K, la pression utile étant com-
prise entre 60 bar et 80 bar ;
et en ce que l’installation comprend en outre au moins

un organe limiteur de surpression relié au réservoir, ledit
au moins un organe de surpression étant taré pour limiter
une surpression à une valeur supérieure ou égale à ladite
pression utile.
[0008] Dans la présente demande, le terme « xénon
liquide » désigne le xénon à l’état liquide ou à l’état de
fluide supercritique.
[0009] Dans la présente demande, le terme « masse
utile » désigne la masse de xénon qui est nécessaire à
l’application visée, par exemple au fonctionnement d’un
cryostat pour système d’imagerie dans le domaine mé-
dical ou dans le domaine de l’observation astronomique.
[0010] Ainsi, une telle installation limite voire évite les
pertes de xénon en phase gazeuse (usuellement désigné
par le terme anglais « boil-off ») par des organes de sé-
curité, même en cas d’arrêt de longue durée et de dé-
faillance du dispositif cryogénique, donc lorsque le xénon
est entièrement gazeux sous pression élevée. De plus,
le dispositif cryogénique permet de recondenser de ma-
nière continue les vapeurs de xénon prélevées en partie
haute du réservoir. L’installation fournit donc du xénon
liquide, ce qui réduit considérablement le volume de trai-
tement en comparaison des installations de l’art anté-
rieur.
[0011] De plus, une pression utile entre 60 bar et 80
bar permet d’employer un réservoir relativement com-
pact.
[0012] Dans la présente demande, sauf indication con-
traire, une valeur de pression correspond à une pression
absolue.
[0013] En outre, l’organe limiteur de surpression ainsi
taré permet d’éviter des pertes de xénon gazeux lorsque
le réservoir subit la pression utile comprise entre 60 bar
et 80 bar. En d’autres termes, cet organe limiteur de sur-
pression ne se déclenche pas lorsque toute la masse
utile de xénon est contenue dans le réservoir à l’état ga-
zeux à la température ambiante.
[0014] Selon une variante de l’invention, la machine
comprend en outre une conduite d’alimentation qui est
reliée au réservoir et des moyens pour raccorder la con-
duite d’alimentation au cryostat, de sorte que la conduite
d’alimentation canalise du xénon liquide vers le cryostat
lorsque l’installation est en service.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
masse utile de xénon est comprise entre 10 kg et 10000
kg, de préférence entre 100 kg et 5000 kg.
[0016] Ainsi, une telle masse permet de fournir du xé-
non à un système d’imagerie de petite taille (médical) ou
à un système d’imagerie de grande taille (scientifique).
[0017] Selon une variante de l’invention, la forme et
l’épaisseur des parois dudit au moins un réservoir sont
sélectionnées de sorte que ledit au moins un réservoir
supporte des contraintes comprises entre 0 à 8 MPa.
Ainsi, le réservoir peut supporter une pression comprise
entre 60 bar et 80 bar.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention, le-
dit au moins un réservoir contient une masse utile de
xénon de 3000 kg, la pression utile étant égale à 65 bar,

1 2 



EP 2 618 038 A2

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

et dans laquelle ledit au moins un réservoir a de préfé-
rence une forme globalement sphérique ou globalement
cylindrique avec un diamètre interne de 1700 mm, les
parois étant en acier inoxydable et ayant une épaisseur
constante de 35 mm.
[0019] Ainsi, une telle masse utile de xénon convient
pour de nombreuses applications d’imagerie, voire pour
des applications de détection. La forme globalement
sphérique est optimisée pour les grands volumes. La for-
me sphérique minimise la surface interne des parois du
réservoir, donc minimise l’encombrement du réservoir.
La forme globalement cylindrique est optimisée pour les
petits volumes. La forme globalement cylindrique est par-
ticulièrement facile à fabriquer, à transporter et à implan-
ter. Un diamètre interne de 1700 mm permet de définir
un réservoir relativement compact. Selon un mode de
réalisation de l’invention, un quotient ayant :

• pour dénominateur, le volume interne du réservoir
respectif ;

• pour numérateur, le volume qu’occupe la masse utile
de xénon à l’état liquide sous la pression
atmosphérique ;

est compris entre 0,4 et 0,6, de préférence égal à 0,5.
[0020] Ainsi, un tel réservoir peut contenir un volume
de xénon liquide et un volume de xénon gazeux similai-
res.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention, le-
dit au moins un réservoir a une forme globalement sphé-
rique ou globalement cylindrique.
[0022] Ainsi, la forme globalement sphérique est opti-
misée pour les grands volumes. La forme sphérique mi-
nimise la surface interne des parois du réservoir, donc
minimise l’encombrement du réservoir. La forme globa-
lement cylindrique est optimisée pour les petits volumes.
La forme globalement cylindrique est particulièrement fa-
cile à fabriquer, à transporter et à implanter.
[0023] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’installation comprend plusieurs réservoirs ayant chacun
une forme globalement cylindrique, les réservoirs étant
de préférence juxtaposés.
[0024] Ainsi, de tels réservoirs permettent de stocker
et de fournir une importante masse utile de xénon.
[0025] Selon une variante de l’invention, l’installation
comprend plusieurs réservoirs ayant chacun une forme
globalement cylindrique, les réservoirs étant de préfé-
rence juxtaposés. Ainsi, de tels réservoirs permettent de
moduler la masse utile de xénon à fournir à un cryostat
et de varier cette masse utile durant le service d’un tel
cryostat.
[0026] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’installation comprend en outre un dispositif de purifica-
tion relié au réservoir respectif et adapté pour purifier du
xénon gazeux, de préférence à température ambiante,
de façon à réinjecter dans un réservoir respectif du xénon
ayant un degré de pureté inférieur à 2 ppb, de préférence
inférieur à 1 ppb.

[0027] Ainsi, un tel dispositif de purification permet
d’obtenir et d’entretenir un xénon « ultrapur », ce qui est
requis pour les systèmes d’imagerie.
[0028] Dans la présente demande, les verbes
« relier », « connecter », « raccorder », « alimenter » et
leurs dérivés se rapportent à la communication de fluide,
c’est-à-dire à l’écoulement de fluide, entre deux éléments
distants, au moyen d’un lien direct ou indirect, c’est-à-
dire par l’intermédiaire d’aucun, d’un ou de plusieurs
composant(s) tel(s) qu’une conduite.
[0029] Dans la présente demande, le terme « fluide »
et ses dérivés désigne un liquide, un gaz ou un fluide
supercritique.
[0030] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’installation comprend en outre au moins un échangeur
thermique secondaire relié d’une part au réservoir res-
pectif et d’autre part au dispositif de purification, l’échan-
geur thermique secondaire comprenant :

- une conduite de réchauffage agencée en aval du
réservoir respectif et en amont du dispositif de
purification ; et

- une conduite de refroidissement agencée en amont
du réservoir respectif et en aval du dispositif de pu-
rification, la conduite de refroidissement étant ther-
miquement couplée à la conduite de réchauffage.

[0031] Ainsi, un tel échangeur thermique secondaire
permet à du xénon liquide de s’évaporer et de se réchauf-
fer lorsqu’il circule dans la conduite de réchauffage vers
le dispositif de purification, pendant que du xénon gazeux
refroidit et se recondense lorsqu’il circule dans la con-
duite de refroidissement en provenance du dispositif de
purification.
[0032] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif cryogénique comporte au moins un échangeur
thermique primaire, l’échangeur thermique primaire
comprenant au moins :

- un bloc en matériau thermiquement conducteur, de
préférence en alliage d’aluminium ;

- une source de froid agencée de façon à refroidir le
bloc à une température inférieure ou égale à la tem-
pérature de liquéfaction du xénon ; et

- un serpentin de liquéfaction, de préférence en acier
inoxydable, qui est relié à un réservoir respectif et
qui est agencé dans le bloc de façon à liquéfier du
xénon prélevé dans le réservoir respectif, la distance
minimale entre le serpentin de liquéfaction et la sour-
ce de froid étant supérieure à 50 mm.

[0033] Ainsi, un tel échangeur thermique primaire per-
met de liquéfier donc de recondenser le xénon gazeux
sans risque de le solidifier, car le premier serpentin et la
source froide sont séparés par une distance de garde.
[0034] Dans la présente demande, le terme « matériau
thermiquement conducteur » désigne un matériau pré-
sentant une conductivité thermique supérieure à 100
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W/m/K. Un tel matériau permet d’uniformiser rapidement
la température du bloc.
[0035] Selon une variante de l’invention, la source de
froid comprend une machine cryogénique, telle qu’un tu-
be à gaz pulsé, disposée dans le bloc ou au contact du
bloc. Dans cette variante, la tête froide du tube à gaz
pulsé est disposée à la distance minimale du serpentin
de liquéfaction. Ainsi, une telle machine cryogénique per-
met de refroidir le bloc, donc de liquéfier le xénon gazeux
de manière efficace.
[0036] Selon une variante de l’invention, la source de
froid est une source de fluide cryogénique, qui contient
de préférence essentiellement du diazote liquide,
l’échangeur thermique primaire comprenant en outre un
serpentin de refroidissement, de préférence en acier
inoxydable, qui est agencé dans le bloc de façon à re-
froidir le bloc par circulation du fluide cryogénique. Ainsi,
une telle source de froid permet de refroidir le bloc, donc
de liquéfier le xénon gazeux de manière efficace.
[0037] Selon une variante de l’invention, la source de
fluide cryogénique comprend un ballon séparateur qui
est agencé en amont du premier serpentin. Ainsi, un tel
ballon séparateur peut supprimer tout azote gazeux à
l’entrée du premier serpentin, ce qui permet de mesurer
précisément la quantité de froid (frigories) apportée au
xénon, en particulier au cours d’une expérience scienti-
fique.
[0038] Selon une variante de l’invention, l’échangeur
thermique primaire comprend en outre des moyens d’as-
servissement pour asservir le débit de fluide cryogénique
à la pression régnant dans un réservoir respectif. Ainsi,
de tels moyens permettent de maintenir constante la
pression régnant dans le réservoir respectif, en particu-
lier de la maintenir à la pression utile développée par la
masse utile de xénon à l’état gazeux, typiquement entre
la pression atmosphérique et environ 5 bar. De tels
moyens d’asservissement peuvent par exemple com-
prendre un capteur de pression installé dans le réservoir,
une vanne à obturation variable et un organe de pilotage
de cette vanne.
[0039] Selon une variante de l’invention, l’échangeur
thermique primaire comprend en outre un organe atté-
nuateur adapté pour réduire le débit de xénon gazeux
prélevé dans le réservoir respectif lorsque la température
du bloc est inférieure à un seuil prédéterminé. Ainsi, un
tel organe atténuateur permet d’empêcher la solidifica-
tion du xénon dans le premier serpentin. Par exemple,
l’organe atténuateur peut être commandé par un auto-
mate programmable industriel.
[0040] Selon une variante de l’invention, la conduite
de réchauffage et la conduite de refroidissement sont
agencées de sorte que leurs écoulements respectifs de
xénon se font à contre-courant. Ainsi, l’échangeur ther-
mique secondaire peut fonctionner avec une haute effi-
cacité thermique.
[0041] Selon une variante de l’invention, l’installation
comprend en outre un compresseur agencé en aval du
dispositif de purification et en amont de l’échangeur ther-

mique secondaire. Ainsi, un tel compresseur permet de
comprimer le xénon gazeux, donc de réduire le volume
nécessaire à sa purification.
[0042] Selon une variante de l’invention, l’installation
comprend en outre une vanne à ouverture réglable ma-
nuellement ou automatiquement et agencée en amont
de la conduite de refroidissement de sorte que la pression
régnant dans la conduite de refroidissement est supé-
rieure à la pression dans la conduite de réchauffage. Ain-
si, une telle vanne à ouverture réglable permet la recon-
densation partielle du Xénon dans le cas où on prélève
du xénon liquide.
[0043] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’installation comprend en outre un dispositif de réchauf-
fage comprenant au moins :

- un serpentin caloporteur adapté pour la circulation
d’un fluide caloporteur, tel que du diazote gazeux à
température ambiante, le serpentin caloporteur
étant agencé dans une région basse d’un réservoir
respectif de sorte que le serpentin caloporteur est
disposé dans le xénon liquide lorsque le réservoir
respectif est en service ; et

- une vanne à ouverture variable, agencée de préfé-
rence en aval du serpentin caloporteur, de façon à
réguler le débit de fluide caloporteur.

[0044] Ainsi, ce dispositif de réchauffage permet de
réguler la pression régnant à l’intérieur du réservoir res-
pectif, donc de varier les proportions de xénon gazeux
et de xénon liquide, par exemple pendant les phases de
transfert du xenon liquide vers le cryostat. De plus, com-
me ce dispositif de réchauffage peut être alimenté par le
fluide caloporteur à température ambiante, il limite voire
évite le risque de surchauffe du réservoir et donc le risque
de pertes de xénon par une soupape ou un évent de
sécurité tel qu’un disque de rupture.
[0045] Selon une variante de l’invention, le dispositif
de réchauffage comprend en outre un débitmètre à gaz
et au moins un capteur de température agencés de façon
à mesurer précisément la quantité de chaleur (calories)
apportée au xénon, en particulier au cours d’une expé-
rience scientifique.
[0046] Selon une variante de l’invention, le dispositif
de réchauffage comprend en outre un clapet anti-retour
disposé en aval du serpentin caloporteur. Ainsi, un tel
clapet anti-retour limite voire évite le reflux d’air humide
dans le serpentin caloporteur.
[0047] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’équipement d’isolation thermique comprend au moins
une couche en matériau thermiquement isolant, tel
qu’une mousse à cellules fermée en polyvinyle de chlo-
rure, ladite au moins une couche étant agencée de façon
à entourer au moins le ou chaque réservoir, ladite au
moins une couche étant de préférence disposée sur la
surface externe du ou de chaque réservoir.
[0048] Ainsi, une telle couche réduit fortement les per-
tes thermiques du réservoir par conduction.

5 6 



EP 2 618 038 A2

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0049] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’équipement d’isolation thermique comprend une enve-
loppe délimitant au moins une cavité agencée autour du
ou de chaque réservoir, la cavité étant mise sous vide
lorsque l’installation est en service.
[0050] Ainsi, une telle cavité permet de réaliser un vide
statique autour du réservoir, ce qui réduit fortement les
pertes thermiques du réservoir par convection.
[0051] Selon une variante de l’invention, l’équipement
d’isolation thermique comprend une pompe agencée
pour mettre sous vide ladite au moins une cavité. Ainsi,
une telle pompe permet de réaliser un vide dynamique
autour du réservoir, ce qui réduit considérablement les
pertes thermiques du réservoir par convection.
[0052] Selon une variante de l’invention, l’équipement
d’isolation thermique comprend plusieurs couches, dont
au moins une couche réfléchissant le rayonnement in-
frarouge, tel qu’un film d’aluminium. Ainsi, de telles cou-
ches forment une isolation multicouches qui est compac-
te et qui réduit fortement les pertes thermiques du réser-
voir par conduction et par rayonnement.
[0053] Selon une variante de l’invention, l’équipement
d’isolation thermique comprend une couche de perlite en
poudre disposée sur la surface externe du réservoir res-
pectif, la perlite étant par exemple mise sous vide ou
balayée par un courant d’azote. Ainsi, une telle couche
de perlite permet de réduire fortement les pertes thermi-
ques du réservoir par conduction.
[0054] Selon un mode de réalisation de l’invention, le-
dit au moins un organe limiteur de surpression est taré
pour limiter la surpression à une valeur déterminée ex-
cédant de 2 à 10 bar, de préférence de 5 bar ladite pres-
sion utile.
[0055] Ainsi, un tel tarage permet d’assurer la sécurité
et la fiabiilité de l’installation et de ses composants.
[0056] Par ailleurs, la présente invention a pour objet
un procédé, pour fournir du xénon liquide, en particulier
à un cryostat pour système d’imagerie ou système de
détection, le procédé comprenant les étapes :

- mettre en oeuvre une installation selon l’invention ;
- actionner le dispositif cryogénique de façon à main-

tenir dans ledit au moins un réservoir une pression
de service comprise entre 0,5 bar et 5 bar ; et

- canaliser du xénon liquide depuis ledit au moins un
réservoir vers le cryostat par une conduite d’alimen-
tation.

[0057] Ainsi, un tel procédé permet de faire fonctionner
l’installation en mode normal pour fournir du xénon liqui-
de à un cryostat.
[0058] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
procédé comprend en outre une étape consistant à ac-
tionner le dispositif cryogénique de sorte que la masse
utile de xénon comprend environ 50% en volume de xé-
non liquide et environ 50% en volume de xénon gazeux
lorsque la pression régnant dans le réservoir respectif
est comprise entre 0,5 bar et 5 bar.

[0059] Ainsi, les vapeurs produites par les entrées de
chaleur subies par le réservoir sont recondensées. Il en
résulte que la pression est contrôlée à la valeur requise
pour l’utilisation, en particulier pour les opérations de
transfert du réservoir vers le cryostat et à l’inverse du
cryostat vers le réservoir.
[0060] La présente invention sera bien comprise et ses
avantages ressortiront aussi à la lumière de la description
qui va suivre, donnée uniquement à titre d’exemple non
limitatif et faite en référence aux dessins annexés, dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en coupe d’une
installation conforme à un premier mode de réalisa-
tion de l’invention et fonctionnant suivant un procédé
conforme à l’invention ;

- la figure 2 est une vue schématique en coupe d’une
partie d’une installation conforme à un deuxième mo-
de de réalisation de l’invention et fonctionnant sui-
vant un procédé conforme à l’invention ; et

- la figure 3 est une vue schématique en coupe d’une
partie complémentaire de l’installation de la figure 2.

[0061] La figure 1 illustre une installation 1 pour fournir
du xénon liquide LXe à un cryostat 2 pour un système
d’imagerie non représenté, via une conduite d’alimenta-
tion 3.
[0062] L’installation 1 comprend un réservoir 4 délimi-
tant un volume interne V4 adapté pour contenir une mas-
se dite utile de xénon, à l’état liquide LXe et à l’état gazeux
GXe. Dans l’exemple de la figure 1, le réservoir 4 a une
forme globalement sphérique de diamètre interne D4 me-
surant environ 1700 mm.
[0063] La conduite d’alimentation 3 est reliée au réser-
voir 4 et un raccord non représentée est agencé pour
raccorder la conduite d’alimentation 3 au cryostat 2, de
sorte que la conduite d’alimentation 3 canalise du xénon
liquide LXe vers le cryostat 2 lorsque l’installation 1 est
en service.
[0064] L’installation 1 comprend en outre un dispositif
cryogénique 10 adapté pour condenser un flux Xe.11 de
xénon gazeux. Le dispositif cryogénique 10 est relié, res-
pectivement par une conduite aller 11 et une conduite
retour 12, au réservoir 4 de façon à collecter du xénon
gazeux Xe.11 provenant de la partie haute du réservoir
4 et à canaliser un flux de xénon condensé Xe.12 vers
le réservoir 4. La conduite aller 11 et la conduite retour
12 peuvent avoir un diamètre d’environ 1 cm (3/8").
[0065] De plus, l’installation 1 comprend un équipe-
ment d’isolation thermique agencé pour isoler thermique-
ment le réservoir 4. Dans l’exemple de la figure 1, l’équi-
pement d’isolation thermique comprend une couche 14
en une mousse à cellules fermée en polyvinyle de chlo-
rure, la mousse formant un matériau thermiquement iso-
lant.
[0066] La couche 14 est agencée de façon à entourer
le réservoir 4. La couche 14 est ici disposée sur la surface
externe du réservoir 4. De plus, la couche 14 est agencée
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de façon à entourer la conduite d’alimentation 3.
[0067] Le réservoir 4 comprend des parois 6. La forme
et l’épaisseur des parois 6 du réservoir 4 sont sélection-
nées de sorte que le réservoir 4 supporte une pression
utile développée par la masse utile de xénon à l’état ga-
zeux à une température d’environ 300 K. Typiquement,
cette pression utile peut être comprise entre 60 bar et 80
bar.
[0068] Dans l’exemple de la figure 1, la masse utile de
xénon est d’environ 3000 kg. Pour stocker le xénon dans
des conditions de température variant entre 300 K et 165
K, la pression utile est d’environ 65 bar. Pour le diametre
interne D4 d’environ 1700 mm, les parois 6 du réservoir
4 sont en acier inoxydable et ont une épaisseur E6 cons-
tante d’environ 35 mm.
[0069] La forme et l’épaisseur E6 des parois 6 du ré-
servoir 4 sont sélectionnées de sorte que le réservoir 4
supporte des contraintes comprises entre 0 à 8 MPa.
Ainsi, le réservoir peut supporter la pression utile de 65
bar.
[0070] Pour déterminer le diamètre interne D4 en fonc-
tion de la masse utile de xénon, un quotient ayant :

• pour dénominateur, le volume interne V4 du réser-
voir 4 ;

• pour numérateur, le volume qu’occupe la masse utile
de xénon à l’état liquide sous la pression atmosphé-
rique (visible à la figure 1) ;

est environ égal à 0,5.
[0071] La puissance cryogénique du dispositif cryogé-
nique 10 est sélectionnée de sorte que la masse utile de
xénon comprend environ 50% en volume de xénon liqui-
de et environ 50% en volume de xénon gazeux, comme
représenté à la figure 1, lorsque la pression régnant dans
le réservoir 4 est comprise entre 1 bar et 2 bar.
[0072] Cette pression correspond à une pression de
service, c’est-à-dire lorsque le réservoir débite du xénon
liquide vers le cryostat via une conduite d’alimentation
3. En fonction de l’application (système d’imagerie mé-
dicale ou astronomique), les pourcentages indiqués ci-
avant peuvent varier de plus ou moins 15%, lorsque le
réservoir est initialement rempli avant sa mise en service
et sous une pression de service comprise entre 1 bar et
2 bar. Au cours du service, le pourcentage opératoire de
xénon liquide peut varier par exemple entre 5% à 50%,
en fonction de la quantité de xénon transférée vers le
cryostat.
[0073] Le dispositif cryogénique 10 comporte un
échangeur thermique primaire 16, lequel comprend :

- un bloc 18 en alliage d’aluminium de nuance
AS07G06 ;

- une source de froid agencée de façon à refroidir le
bloc 18 à une température inférieure ou égale à la
température de liquéfaction du xénon ;

- un serpentin de liquéfaction 22 en acier inoxydable,
qui est relié au réservoir 4 et qui est agencé dans le

bloc 18 de façon à liquéfier le flux de xénon gazeux
Xe.11 prélevé dans le réservoir 4.

[0074] Dans l’exemple de la figure 1, la source de froid
comprend une source 20 de fluide cryogénique, qui con-
tient essentiellement du diazote liquide LN2. L’échan-
geur thermique primaire 16 comprend en outre un ser-
pentin de refroidissement 21, de préférence en acier
inoxydable, qui est agencé dans le bloc 18 de façon à
refroidir le bloc par circulation du fluide cryogénique.
[0075] La distance minimale 21.22 entre le serpentin
de liquéfaction 22 et le serpentin de refroidissement 21,
qui représente ici la source de froid, est supérieure à 50
mm. La distance minimale 21.22 permet d’éviter la soli-
dification du xénon dans le serpentin de liquéfaction
22.Comme le montre la figure 1, la couche 14 est agen-
cée de façon à entourer le bloc 18, la conduite aller 11
et la conduite retour 12. La couche 14 permet ainsi de
limiter les pertes thermiques par ces composants.
[0076] L’échangeur thermique primaire 16 comprend
en outre des moyens d’asservissement non représentés
pour asservir le débit de diazote liquide à la pression
régnant dans le réservoir 4. En d’autres termes, lorsque
cette pression augmente, on peut augmenter le débit de
diazote liquide ; inversement, lorsque cette pression di-
minue, on peut diminuer le débit de diazote liquide.
[0077] Cette pression peut ainsi être maintenue cons-
tante. Les moyens d’asservissement comprennent ici un
capteur de pression non représentée qui est installé dans
le réservoir 4, une vanne à obturation variable non re-
présentée et un organe, non représenté, de pilotage de
cette vanne.
[0078] L’échangeur thermique primaire 16 comprend
en outre un organe atténuateur non représenté qui est
adapté pour réduire le débit du flux de xénon gazeux Xe.
11 lorsque la température du bloc 18 est inférieure à un
seuil prédéterminé. Cet organe atténuateur peut être
commandé par un automate programmable industriel.
[0079] L’installation 1 comprend en outre un organe
limiteur de surpression 26 qui est relié au réservoir et qui
est taré pour limiter une surpression dans le réservoir 4
à une valeur supérieure ou égale à la pression utile. Par
exemple, l’organe limiteur de surpression 26 peut être
taré à une pression de tarage d’environ 70 bar pour une
pression utile d’environ 65 bar.
[0080] En d’autres termes, l’organe limiteur de sur-
pression 26 laisse échapper le xénon gazeux GXe seu-
lement quand la pression dans le réservoir 4 dépasse 70
bar, ce qui peut survenir lorsque le réservoir est porté à
une température supérieure à 300 K.
[0081] L’installation 1 comprend en outre un dispositif
de purification 30 qui est relié au réservoir 4 et qui est
adapté pour purifier un flux de xénon gazeux Xe.30, de
façon à réinjecter dans le réservoir 4 un flux de xénon
ultrapur Xe.31 ayant un degré de pureté inférieur à 2 ppb,
voire à 1 ppb.
[0082] Le dispositif de purification 30 peut être formé
par un dispositif commercialisé sous la référence Oxy-
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sorb® et comprenant un getter.
[0083] Comme le montre la figure 1, l’installation 1
comprend en outre un échangeur thermique secondaire
40 qui est relié d’une part au réservoir 4 et d’autre part
au dispositif de purification 30. L’échangeur thermique
secondaire 40 comprend :

- une conduite de réchauffage 42 agencée en aval du
réservoir 4 et en amont du dispositif de purification
30 ; et

- une conduite de refroidissement 44 agencée en
amont du réservoir 4 et en aval du dispositif de pu-
rification 30, la conduite de refroidissement 44 étant
thermiquement couplée à la conduite de réchauffage
42.

[0084] La conduite de réchauffage 42 s’étend entre le
réservoir 4 et le dispositif de purification 30 au niveau de
l’échangeur thermique secondaire 40. La conduite de re-
froidissement 44 s’étend entre le dispositif de purification
30 et le réservoir 4 au niveau de l’échangeur thermique
secondaire 40. La conduite de réchauffage 42 et la con-
duite de refroidissement 44 peuvent avoir un diamètre
d’environ 1 cm (3/8").
[0085] Dans l’échangeur thermique secondaire 40, la
conduite de réchauffage 42 est agencée près de la con-
duite de refroidissement 44, de sorte que la conduite de
réchauffage 42 et la conduite de refroidissement 44 sont
thermiquement couplées, c’est-à-dire échangent une
quantité de chaleur lorsque l’installation 1 est en service.
[0086] L’installation 1 comprend en outre un compres-
seur non représenté qui est agencé en aval du dispositif
de purification 30 et en amont de l’échangeur thermique
secondaire 40.
[0087] La conduite de réchauffage 42 et la conduite de
refroidissement 44 sont agencées de sorte que leurs
écoulements respectifs de xénon se font à contre-cou-
rant l’un de l’autre, c’est-à-dire dans des sens opposés.
[0088] L’installation comprend en outre une vanne à
ouverture réglable 46, manuellement ou automatique-
ment, et agencée en amont de la conduite de refroidis-
sement 44, de sorte que la pression régnant dans la con-
duite de refroidissement 44 est supérieure à la pression
dans la conduite de réchauffage 42.
[0089] Comme le montre la figure 1, la conduite de
réchauffage 42 prélève le xénon en phase gazeuse (par-
tie haute du réservoir 4). Le xénon est ensuite réchauffé
dans l’échangeur 40. Ainsi, le xénon purifié circulant dans
la conduite de refroidissement 44 est refroidi puis retour-
ne sous forme vapeur dans le réservoir 4.
[0090] Comme le montre la figure 1, en outre, l’instal-
lation 1 comprend un dispositif de réchauffage 50 qui
comprend :

- un serpentin caloporteur 52 adapté pour la circula-
tion de diazote gazeux GN2 à température
ambiante ; et

- une vanne à ouverture variable 54, agencée de pré-

férence en aval du serpentin caloporteur 52, de fa-
çon à réguler le débit de diazote gazeux GN2 qui
circule dans le serpentin caloporteur 52.

[0091] Le serpentin caloporteur 52 est agencé dans
une région basse, en l’occurrence au fond, du réservoir
4 de sorte que le serpentin caloporteur 52 est disposé
dans le xénon liquide LXe lorsque le réservoir 4 est en
service.
[0092] L’installation 1 illustrée aux figures 2 et 3 diffère
de l’installation 1 illustrée à la figure 1 notamment en ce
que son équipement d’isolation thermique comprend un
carter ou une enveloppe 5 délimitant une cavité agencée
autour du réservoir 4. Dans l’exemple des figures 2 et 3,
cette cavité est aussi agencée autour d’autres compo-
sants de l’installation 1, en particulier autour du dispositif
cryogénique 10.
[0093] Cette cavité est mise sous vide lorsque l’instal-
lation 1 est en service, ce qui permet d’isoler thermique-
ment tous les composants de l’installation 1 qui se trou-
vent dans l’enveloppe 5, en particulier le réservoir 4 et
le dispositif cryogénique 10.
[0094] Dans l’exemple des figures 2 et 3, l’enceinte 5
remplit la fonction d’isolation thermique que la couche
14 remplit dans l’exemple de la figure 1. Néanmoins, se-
lon un autre mode de réalisation, équipement d’isolation
thermique peut comprendre une enceinte de type 5 plus
une couche de type 14.
[0095] De plus, comme l’illustrent en détail les figures
2 et 3 :

- La source 20 comprend un ballon séparateur agencé
en amont du premier serpentin 21 . Ce ballon sépa-
rateur supprime tout diazote gazeux à l’entrée du
premier serpentin 21, ce qui permet de mesurer pré-
cisément la quantité de froid (frigories) apportée au
xénon.

- Le dispositif de réchauffage 50 comprend en outre
un débitmètre à gaz 56 et au moins un capteur de
température 58 agencés de façon à mesurer préci-
sément la quantité de chaleur (calories) apportée au
xénon par le diazote gaeux GN2.

- Le dispositif de réchauffage 50 comprend en outre
un clapet anti-retour 59 disposé en aval du serpentin
caloporteur 52.

[0096] Comme le montre la figure 2, l’installation 1 il-
lustrée aux figures 2 et 3 diffère de l’installation 1 illustrée
à la figure 1 notamment en ce que la conduite de réchauf-
fage 42 prélève le xenon dans la phase liquide LXe. Le
xénon est ensuite vaporisé et réchauffé à température
ambiante dans l’échangeur 40. Ainsi, le xénon purifié cir-
culant dans la conduite 44 est refroidi et liquéfié, puis il
retourne sous forme liquide dans le réservoir 4.
[0097] En service, la pression dans le réservoir 4 peut
être d’environ 2 bar à 165 K. Le xénon se trouve alors à
50% liquide LXe et à 50% gazeux GXe. Le xénon liquide
LXe peut être conduit vers le cryostat 2. Le xénon utilisé
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est récupéré depuis le cryostat 2, à l’état gazeux ou li-
quide, par une canalisation non représentée.
[0098] Un procédé conforme à l’invention, pour fournir
du xénon liquide LXe au cryostat 2, comprend les
étapes :

- mettre en oeuvre l’installation 1 ;

- actionner le dispositif cryogénique 10 de façon à
maintenir dans le réservoir 4 une pression de service
d’environ 2 bar ; et

- canaliser du xénon liquide LXe depuis le réservoir 4
vers le cryostat 2 par la conduite d’alimentation 3.

[0099] Le dispositif cryogénique 10 recondense de
manière continue le xénon gazeux pour entretenir l’équi-
libre des proportions mentionnées ci-avant et donc main-
tenir le réservoir 4 à la pression de service d’environ 2
bar. En d’autres termes, le dispositif de purification 30
purifie le xénon de manière continue.
[0100] Suivant un procédé conforme à l’invention, le
dispositif cryogénique 10 est actionné de sorte que la
masse utile de xénon comprend environ 50% en volume
de xénon liquide LXe et environ 50% en volume de xénon
gazeux GXe lorsque la pression régnant dans le réservoir
4 est d’environ 2 bar.
[0101] Généralement, le transfert de xénon liquide de-
puis le réservoir 4 vers le cryostat 2 est effectuée avec
une pression d’environ 2 bar dans la conduite d’alimen-
tation 3 ; la durée de ce transfert peut être comprise entre
4 h et 3 jours selon la masse utile de xénon.
[0102] Généralement, la récupération de xénon ga-
zeux ou liquide depuis le cryostat 2 vers le réservoir est
effectuée à une pression d’environ 1 bar dans le réservoir
4 ; la durée de cette récupération peut être comprise en-
tre 4 h et 3 jours selon la masse utile de xénon.
[0103] À l’arrêt, par exemple en cas de défaillance d’un
composant de l’installation 1 tel que le dispositif cryogé-
nique 10, le réservoir 4 va lentement se réchauffer jus-
qu’à la température ambiante (300 K). La pression dans
le réservoir 4 va augmenter jusqu’à atteindre la pression
utile, ici 65 bar. Le réservoir 4 peut supporter cette pres-
sion utile jusqu’au redémarrage du dispositif cryogénique
10 et à l’abaissement progressif de la température du
réservoir 4 jusqu’à 165 K.

Revendications

1. Installation (1) pour fournir du xénon liquide (LXe),
en particulier à un cryostat (2) pour système d’ima-
gerie ou système de détection, l’installation (1) com-
prenant au moins :

- un réservoir (4) délimitant un volume interne
(V4) adapté pour contenir une masse dite utile
de xénon ;

- un dispositif cryogénique (10) adapté pour con-
denser du xénon gazeux (GXe), le dispositif
cryogénique (10) étant relié au réservoir respec-
tif (4) de façon à collecter du xénon gazeux
(GXe) provenant du réservoir respectif (4) et à
canaliser le xénon condensé vers le réservoir
respectif (4) ; et
- un équipement d’isolation thermique agencé
pour isoler thermiquement au moins ledit au
moins un réservoir (14) ;

ledit au moins un réservoir (4) comprenant des pa-
rois (6), l’installation (1) étant caractérisée en ce
que la forme et l’épaisseur (E6) desdites parois (6)
sont sélectionnées de sorte que ledit au moins un
réservoir (4) supporte une pression utile développée
par la masse utile de xénon à l’état gazeux à une
température d’environ 300 K, la pression utile étant
comprise entre 60 bar et 80 bar ;
et en ce que l’installation (1) comprend en outre au
moins un organe limiteur de surpression relié au ré-
servoir (4), ledit au moins un organe de surpression
étant taré pour limiter une surpression à une valeur
supérieure ou égale à ladite pression utile.

2. Installation (1) selon la revendication 1, dans laquelle
la masse utile de xénon est comprise entre 10 kg et
10000 kg, de préférence entre 100 kg et 5000 kg.

3. Installation (1) selon la revendication 1 ou 2, dans
laquelle ledit au moins un réservoir (4) contient une
masse utile de xénon de 3000 kg, la pression utile
étant égale à 65 bar, et ledit au moins un réservoir
(4) ayant de préférence une forme globalement
sphérique ou globalement cylindrique avec un dia-
mètre interne de 1700 mm, les parois (6) étant en
acier inoxydable et ayant une épaisseur (E6) cons-
tante de 35 mm.

4. Installation (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, dans laquelle un quotient ayant :

• pour dénominateur, le volume interne (V4) du
réservoir respectif (4) ;
• pour numérateur, le volume qu’occupe la mas-
se utile de xénon à l’état liquide sous la pression
atmosphérique ;

est compris entre 0,4 et 0,6, de préférence égal à 0,5.

5. Installation (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, dans laquelle ledit au moins un réservoir (4)
a une forme globalement sphérique ou globalement
cylindrique.

6. Installation selon la revendication 5, comprenant plu-
sieurs réservoirs ayant chacun une forme globale-
ment cylindrique, les réservoirs étant de préférence
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juxtaposés.

7. Installation (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, comprenant en outre un dispositif de purifi-
cation (30) relié au réservoir respectif (4) et adapté
pour purifier du xénon gazeux (GXe), de préférence
à température ambiante, de façon à réinjecter dans
un réservoir respectif (4) du xénon ayant un degré
de pureté inférieur à 2 ppb, de préférence inférieur
à 1 ppb.

8. Installation (1) selon la revendication 7, comprenant
en outre au moins un échangeur thermique secon-
daire (40) relié d’une part au réservoir respectif (4)
et d’autre part au dispositif de purification (30),
l’échangeur thermique secondaire (40)
comprenant :

- une conduite de réchauffage (42) agencée en
aval du réservoir respectif (4) et en amont du
dispositif de purification (30) ; et
- une conduite de refroidissement (44) agencée
en amont du réservoir respectif (4) et en aval du
dispositif de purification (30), la conduite de re-
froidissement (44) étant thermiquement cou-
plée à la conduite de réchauffage (42).

9. Installation (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, dans laquelle le dispositif cryogénique (10)
comporte au moins un échangeur thermique primai-
re (16), l’échangeur thermique primaire (16) com-
prenant au moins :

- un bloc (18) en matériau thermiquement con-
ducteur, de préférence en alliage d’aluminium ;
- une source de froid agencée de façon à refroidir
le bloc (18) à une température inférieure ou éga-
le à la température de liquéfaction du xénon ; et ;
- un serpentin de liquéfaction (22), de préférence
en acier inoxydable, qui est relié à un réservoir
respectif (4) et qui est agencé dans le bloc (18)
de façon à liquéfier du xénon prélevé dans le
réservoir respectif (4), la distance minimale
(21.22) entre le serpentin de liquéfaction (22) et
la source de froid (21) étant supérieure à 50 mm.

10. Installation (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, comprenant en outre un dispositif de ré-
chauffage (50) comprenant au moins :

- un serpentin caloporteur (52) adapté pour la
circulation d’un fluide caloporteur, tel que du dia-
zote gazeux (GN2) à température ambiante, le
serpentin caloporteur (52) étant agencé dans
une région basse d’un réservoir respectif (4) de
sorte que le serpentin caloporteur (52) est dis-
posé dans le xénon liquide (LXe) lorsque le ré-
servoir respectif (4) est en service ; et

- une vanne à ouverture variable (54), agencée
de préférence en aval du serpentin caloporteur
(52), de façon à réguler le débit de fluide calo-
porteur.

11. Installation (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, dans laquelle l’équipement d’isolation ther-
mique comprend au moins une couche (14) en ma-
tériau thermiquement isolant, tel qu’une mousse à
cellules fermée en polyvinyle de chlorure, ladite au
moins une couche (14) étant agencée de façon à
entourer au moins le ou chaque réservoir (4), ladite
au moins une couche (14) étant de préférence dis-
posée sur la surface externe du ou de chaque réser-
voir (4).

12. Installation selon l’une des revendications précéden-
tes, dans laquelle l’équipement d’isolation thermique
comprend une enveloppe délimitant au moins une
cavité agencée autour du ou de chaque réservoir, la
cavité étant mise sous vide lorsque l’installation est
en service.

13. Installation selon l’une des revendications précéden-
tes, dans laquelle ledit au moins un organe limiteur
de surpression est taré pour limiter la surpression à
une valeur déterminée excédant de 2 à 10 bar, de
préférence de 5 bar, ladite pression utile.

14. Procédé, pour fournir du xénon liquide (LXe), en par-
ticulier à un cryostat (2) pour système d’imagerie ou
système de détection, le procédé comprenant les
étapes :

- mettre en oeuvre une installation selon l’une
des revendications précédentes ;
- actionner le dispositif cryogénique (10) de fa-
çon à maintenir dans ledit au moins un réservoir
(4) une pression de service comprise entre 0,5
bar et 5 bar ; et
- canaliser du xénon liquide (LXe) depuis ledit
au moins un réservoir (4) vers le cryostat (2) par
une conduite d’alimentation (3).

15. Procédé selon la revendication 14, comprenant en
outre une étape consistant à actionner le dispositif
cryogénique (10) de sorte que la masse utile de xé-
non comprend environ 50% en volume de xénon li-
quide (LXe) et environ 50% en volume de xénon ga-
zeux (GXe) lorsque la pression régnant dans le ré-
servoir respectif (4) est comprise entre 0,5 bar et 5
bar.
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